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- Pour être reconnu un espoir pour Parasports Québec et le Québec, l’athlète doit avoir un 
équipement adéquat, participer aux occasions de compétition au Québec, et il doit être suivi par 
un des entraîneurs autorisés de Parasports Québec.   
 
Dans le cas où il y aurait une ou des égalités et que le nombre de places sur les listes ne nous 
permettrait  pas d’y inclure tous les athlètes ayant atteint nos critères de sélection,  les athlètes 
retenus seront ceux ayant les meilleurs pourcentage d’efficacité en fonction des records 
du monde. Voici un exemple du calcul en fonction des records mondiaux : 
 

Pourcentage record  
du monde 

Points Pourcentage record  
du monde 

Points 

100% 31 90% 21 
99% 30 89% 20 
98% 29 88% 19 
97% 28 87% 18 
96% 27 86% 17 
95% 26 85% 16 
94% 25 84% 15 
93% 24 …  
92% 23 70% 1 
91% 22 Si la performance dépasse 

100% elle sera bonifiée. 
Ex : 102.4% = 33pts

 
La révision du statut et le calcul du pointage de chaque athlète seront effectués au mois de 
novembre en fonction des performances réalisées par l’athlète lors de la saison qui vient de 
prendre fin. 
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Identification du rôle anticipé des partenaires québécois 
 

Fédération québécoise d’athlétisme (FQA)  
 

• Intégration de courses en fauteuil et d’épreuves de lancer dans certaines des 
compétitions au calendrier de la fédération; 

• Établir le lien entre les clubs d’athlétisme et Parasports Québec afin de faciliter 
l’intégration d’athlète ayant un handicap à l’intérieur de ceux-ci; 

• Collaboration lors des compétitions organisées par Parasports Québec : officiel 
mineur et prêt d’équipement; 

• Collaboration lors des formations d’entraîneurs; 
• Collaboration lors des formations d’officiels; 
• Article sur le para-athlétisme dans chaque numéro du magazine de la fédération; 
• Transmission des résultats lors des compétitions intégrées; 
• Transmission de l’information en provenance d’Athlétisme Canada. 

 
Institut national du sport (INS)  

• Favoriser la synergie du milieu sportif 
• Accès aux programmes de soutien scientifique pour les athlètes identifiés excellence, 

élite et relève 
• Accès aux programmes d'ateliers pour les athlètes identifiés excellence, élite et relève 
• Accès aux services reliés à la performance : physiothérapie, médecine du sport, 

massothérapie, ostéopathie pour les athlètes identifiés excellence, élite et relève   
• Accès aux programmes de bourses pour les athlètes identifiés excellence, élite et 

relève 
• Accès aux programmes de l’INFE pour les entraîneurs 
• Donner aux athlètes et entraîneurs de niveaux national et international des outils 

pouvant contribuer à améliorer leurs performances sportives, professionnelles et 
personnelles 

• Faciliter la venue d'experts internationaux  
• Faciliter la venue d'événements majeurs au Québec 
• Faciliter l’accès à des lieux d’entraînement 
• Faciliter l’accès de nos athlètes à des pistes d’athlétisme 
• Faciliter l’accès de nos athlètes à des centres de conditionnement physique 
• Aide à l’organisation de séminaires ou de colloques   
• Aide à l’organisation de conférences pour les entraîneurs, ateliers pratiques et autres 

stages de perfectionnement 
• Aide et support pour les athlètes retraités 
• Consultation auprès des employés de l’INS sur différents sujets reliés au 

développement de l’excellence 
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Sports Québec 
 
• Favoriser la synergie du milieu sportif (membres et partenaires) 
• Favoriser le développement et l'épanouissement de l'athlète 
• Favoriser la promotion de la pratique sportive 
• Circulation de l’information en regard du sport amateur au Québec 
• Organisation de la Semaine des entraîneurs 
• Organisation du Gala Sports Québec et intégration des athlètes handicapés 
• Organisation des Jeux du Québec et intégration complète de certains parasports  
• Faciliter l’accès à plus de programmes de bourses pour les athlètes 
• Coordination du Programme national de certification des entraîneurs au Québec 
• Coordination du volet théorique ainsi que des stages "multisports" du P.N.C.E 
• Organisation de colloques ou séminaires pour les entraîneurs 
 
Centres de réadaptation  
 
• Valorisation de la vie active auprès de la clientèle 
• Valoriser les avantages de faire du sport  
• Collaboration pour la tenue d’activité de démonstration et d’initiation 
• Collaboration pour le recrutement d’individus voulant faire du sport 
• Distribution d’information sur Parasports Québec et ces clubs membres 
 
Association régionale de loisirs pour personnes handicapées (ARLPH) 

 
• Consulter et concerter Parasports Québec sur le développement parasport  
• Promouvoir l'accès aux sports pour les personnes handicapées du Québec  
• Représenter les besoins et les intérêts des sportifs handicapés auprès des instances 

publiques et privées  
 
Fondation de l’athlète de l’excellence 
 
• Promouvoir l'excellence sportive et académique chez les athlètes québécois 
• Favoriser le développement sportif et académique durant la carrière de l’athlète 
• Valoriser la présence de modèles d'excellence, de discipline et de persévérance  
• Coordonner, consolider et octroyer des bourses aux athlètes de tous les statuts 
• Avoir une représentation adéquate parmi les boursiers, d’athlètes vivant avec un     

handicap 
• Aider l’athlète pour la préparation de son après-carrière 
• Mettre sur pied des projets pour favoriser la promotion des athlètes et du sport 

amateur  
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Politiques et règles en matière d’engagement des entraîneurs 
 
Considérations importantes  
 
Dans le but d’avoir un modèle d’engagement d’entraîneur tenant compte de notre réalité et de 
la cohérence avec notre modèle de développement des athlètes, nous avons établi un système 
tenant compte des paramètres définissant le para-athlétisme au Québec et au Canada. 
 
Pour une question d’équité et de respect pour notre noyau d’entraîneurs ayant plus de 20 ans 
d’expérience dans ce sport, le système qui sera utilisé est fondé sur celui mis en place dans le 
dernier cycle de 2009 à 2013.  L’utilisation de ce système au cours des douze dernières années 
nous permet de confirmer qu’il est juste et équitable pour nos entraîneurs. Sa plus grande force 
est qu’il permet de tenir compte des responsabilités, de la compétence, du temps de charge, des 
résultats des athlètes, de l’implication nationale et du désir de perfectionnement de l’entraîneur.  
Cette progression d’échelles et d’exigences est motivante  pour les entraîneurs actuels et futurs 
de Parasports Québec et l’impact auprès des athlètes est assuré.   
 
Formation déficiente 
 

En termes de formation, il faut cependant noter qu’Athlétisme Canada s’est amélioré dans 
les dernières années à ce niveau il devienne un peu plus proactif dans ce dossier, mais il reste 
encore beaucoup de chemin à parcourir.  L’organisme national a concentré beaucoup d’effort sur 
les athlètes sélectionnés dans les dernières années au niveau du para-athlétisme, il semble 
commencer à se préoccuper du processus d’encadrement nécessaire pour amener ces athlètes à 
un niveau optimal.  Au Québec, via Parasports Québec et nos entraîneurs expérimentés, nous 
arrivons à offrir une formation technique aux futurs entraîneurs de la discipline. Cependant, nos 
interventions se limitent à ce que l’on considère comme étant le niveau entraîneur sportif et 
entraîneur de club du nouveau système du PNCE.  Athlétisme Canada continue de travailler sur 
la formation des entraîneurs avec spécialisation au niveau du para-athlétisme le programme 
pilote du niveau 3 est en cours de validation. Un de nos entraîneurs québécois a d’ailleurs 
participé activement à la création de cette nouvelle formation qui sera disponible sous peu et qui 
pourrait aider au recrutement et à la formation spécifique de nouveaux entraîneurs potentiels. 
 

Au Québec, la formation d’entraîneurs spécialisés en para-athlétisme ne s’est pas 
concrétisée comme il se devrait et nous sommes présentement dans une situation précaire au 
niveau du bassin d’effectifs disponibles. Un seul nouvel entraîneur, assistant au volet para-
athlétisme du club Saint-Laurent Select, s’est greffé au groupe déjà en place dans les dernières 
années. 
 

Dans le but de maximiser les interventions de qualité dans le futur, et être cohérents 
avec notre modèle, nous sommes conscients qu’il faudra sensibiliser et développer l’expertise 
d’autres entraîneurs par rapport au para-athlétisme dans un avenir rapproché. 
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Notre système 
 

Nous avons donc établi un système global tenant compte des structures d’accueil 
existantes.  Ce système incitera le regroupement d’athlètes et permettra aux entraîneurs basés 
en particulier dans les grands centres (Montréal, Québec et Sherbrooke) de fournir aux athlètes 
les services nécessaires au cheminement vers l’excellence.  Les adeptes de ce sport étant 
relativement rares, le nombre d’athlètes encadrés par les entraîneurs est primordial, car nous 
jugeons que chaque athlète peut bénéficier de la présence d’autres athlètes.  Les installations 
accessibles, les services en sciences du sport, les expertises techniques disponibles et les 
services administratifs sont également tous des éléments pris en considération dans le but de 
pourvoir au développement de la discipline. Le modèle est adapté et applicable aux clubs 
intégrés aux structures existantes pour personnes n’ayant pas d’handicap, et tout aussi 
applicable aux clubs qui agissent seulement avec la clientèle sportive ayant un handicap en 
para-athlétisme. 
   
Les objectifs de notre programme d’engagement d’entraîneurs sont : 
 

• Assurer la meilleure expertise d’entraînement pour les athlètes identifiés par le 
programme; 

• Encourager le regroupement d’athlètes et ainsi l’engagement d’entraîneurs à temps 
plein; 

• Assurer une disponibilité optimale pour la gestion du programme global de l’athlète; 
• Motiver et encourager le cheminement vers la profession d’entraîneur; 
• Encourager et assurer le perfectionnement de façon continue et les liens avec la  F.Q.A,  

A.C. et le PNCE. ; 
• Reconnaître financièrement la juste valeur de l’entraîneur (par rapport aux entraîneurs 

d’athlétisme pour athlètes non handicapés) via les résultats de ses athlètes personnels, 
de ses interventions ponctuelles avec d’autres, et du temps qu’il alloue à la réalisation de 
ses objectifs; 

• Favoriser et consolider dans la mesure du possible la permanence (temps plein), au sein 
des centres nationaux et régionaux, des unités de haute performance ou des clubs; 

• Établir  une synergie entre les différents intervenants à l’intérieur d’une épreuve,  d’un 
groupe d’épreuves et des intervenants de sport dans les structures pour non-handicapés; 

• Assurer et développer le lien et l’expertise entre les niveaux régional, provincial, national 
et international; 

 
Système de base pour l’engagement d’entraîneur et critères d’éligibilité : 

 
Pour être éligible au programme d’engagement d’entraîneur de Parasports Québec, les 
entraîneurs doivent satisfaire les critères suivants : 
• Être certifié de niveau 2 en para-athlétisme (niveau 2 technique encore   disponible au 

Québec); 
• Être certifié au minimum avec un volet du niveau III (technique ou théorique); 
• Faire partie d’un club et avoir une structure d’accueil ferme et viable; 
• Dispenser un minimum de 450 heures d’entraînement par année. 
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Les effets  découlant du système   
 
Les politiques et les règles mises en place via le programme d’engagement d’entraîneurs auront 
un impact sur la professionnalisation de ceux-ci, car il sera plus intéressant financièrement pour 
eux de faire des démarches de formation.  De plus, leurs spécialisations en termes de 
connaissances des limitations reliées aux handicaps  leur permettront d’être plus efficaces dans 
les interventions avec de nouveaux adeptes de la discipline.  La spécialisation reliée au fauteuil 
roulant de course, à une prothèse sportive ou le dispositif de lancer, permettra aussi un meilleur 
encadrement. 
 

• Tous les entraîneurs impliqués seront formés niveau 2 (3 volets de l’ancien système) en 
para-athlétisme; 

• Les entraîneurs impliqués auront plusieurs athlètes sous leur responsabilité; 
• Encourager la formation et la création de club; 
• Encourager l’intégration de nos athlètes dans les structures déjà existantes de 

l’athlétisme conventionnel; 
• Via les pôles d’entraînement de haut niveau comme celle de Sherbrooke, encourager 

l’intervention de spécialistes en sciences du sport (préparateur physique, préparateur 
mental, spécialiste en nutrition, massothérapeute et autres); 

• Pour progresser dans le système, les entraîneurs devront être plus présents avec les 
athlètes sur une base régulière. 

 
La méthode de sélection des entraîneurs  
 
Le milieu du para-athlétisme ne bénéficie pas présentement d’un nombre élevé d’experts en la 
matière et la sélection des entraîneurs n’a pas été un élément problématique depuis plusieurs 
années.  Présentement, nos critères d’éligibilité suffisent pour réaliser notre sélection. Les 
montants de source gouvernementale étant reliés à l’engagement d’entraîneurs sont utilisés et 
disposés selon les normes mises en place dans le Plan de développement 2009-2013.  Ceci étant 
dit et en concordance avec notre vision de développement, nous pensons que, dans  les 
prochaines années, notre bassin d’athlètes augmentera et que l’engagement d’autres 
entraîneurs deviendra alors une nécessité.  Les montants disponibles seraient divisés 
équitablement, selon le système en vigueur. La sélection des entraîneurs se ferait donc en 
fonction des points suivants : 
 

• Éligibilité des entraîneurs potentiels; 
• Le nombre d’athlètes ayant besoin d’encadrement; 
• Évaluation des athlètes; 
• Évaluation des entraîneurs par le coordonnateur sportif à Parasports Québec; 
• Revenus disponibles via le PSDE; 
• Revenus disponibles provenant de d’autres sources que le Ministère; 
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Reconnaissance des structures d’accueil (Champs de responsabilité) 
 
Exigences minimales 
 

 
C.N.E. 

 
C.R.E. 

 
U.H.P. 

 
CLUB 

Installations     
Athlétisme complet (intérieur extérieur) oui oui   
Groupe d’épreuve (intérieur extérieur)   oui oui 
Musculation oui oui oui oui 
Sciences du sport     
Médecine sportive et générale oui oui oui  
Services de soutien scientifique oui oui oui  
Encadrement/fréquentation     
Entraîneur financé par le national oui    
Responsable administratif oui oui oui oui 
Responsable technique oui oui oui oui 
Nombre minimum d’entraîneur 1 1 1 1 
Nombre minimum de groupe d’épreuve 3 2 1 1 
Temps plein (TP) demi-temps (1/2T) partiel (P) 1 x TP 1 x 1/2T 1 x 1/2T 1 x P 
Niveau minimum de certification 3 3 2 2 
Nombre minimum de club 1 1 1 1 
Athlètes     
Nombre minimum 5 3 2 1 
Points minimum 200 150 100 40 
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Le versement des montants aux entraîneurs 
 
Depuis 2001, le versement des montants aux entraîneurs s’est toujours effectué en janvier de 
chaque année, selon un système encourageant la spécialisation et l’investissement de 
l’entraîneur.  Les montants ainsi versés représentent les sommes dues pour les interventions de 
l’année précédente, soit de janvier à décembre.  Un seul versement est fait aux entraîneurs 
éligibles. 
 
Le versement des montants se fera janvier de chaque année selon les points accumulés pour : 
 

• La formation continue de nos entraîneurs; 
• Le nombre d’athlètes encadrés; 
• Les statuts des athlètes en fonction de leur cheminement; 
• L’investissement en temps des entraîneurs (par année); 
• Les lieux d’intervention et d’encadrement des athlètes par les entraîneurs; 
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Tableau de compilation proposé pour 2013-2017 
 

Points 
donnés pour 
encadrement 
des athlètes 

 

       

Nom de l’entraîneur Club Excellence Élite Relève Espoir Points
cumulés

 
   (60 pts/

ath.) 
(30 pts/
ath.) 

(15pts/
ath.) 

(5pts/ 
ath) 

 

        
        
        
        

 
Certification des 

entraîneurs 
(P.N.C.E.) 

       

Nom de l’entraîneur Club Niveau IV Niveau III    ou 
Comp Dév 

Niveau II + 
Partie C 

théorique 

 Points
cumulés

 

  (200 pts) (75 pts)
 

(25 pts)    

        
        
        
        

 
Champs de 

responsabilité 
Des entraîneurs 

       

Nom de l’entraîneur Club Centre national 
d’entraînement

Centre régional 
d’entraînement 

Unité de 
haute 

performance

Club Points
cumulés

 

  (200 pts) (150 pts) (100 pts) (50 pts)   
        
        
        
        

 
Disponibilité 

des entraîneurs 

       

Nom de l’entraîneur Club Temps plein
1800h 

½ temps
900h 

Temps 
partiel 

 Points
cumulés

 

  (1000 pts) (250 pts) (150 pts)   
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Conclusion du modèle d’engagement d’entraîneur 
  
Malgré certaines lacunes reliées à la formation des entraîneurs en termes de spécialisation pour 
le para-athlétisme, nous croyons que notre système peut être une source de motivation pour les 
entraîneurs désireux de progresser dans notre milieu.  Les facteurs confirmant l’éligibilité au 
programme sont directement reliés à la professionnalisation des entraîneurs et encouragent 
donc les intervenants à se spécialiser davantage.   
 
Montant PSDE souhaité relier à l’engagement d’entraîneurs pour 2013-2017 : 15 000$ 
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Les projets de développement de l’excellence pour lesquels nous 
demandons un soutien financier 
 
 
 

Priorité Titre du projet $ Budgété $ Demandé 

1 Honoraires pour coordination de l’excellence 25 050 $ 10 000 $ 

2 Honoraires d’entraîneurs provinciaux 115 000 $ 15 000 $ 

3 Championnat canadien d’athlétisme 2013 22 000 $ 10 000 $ 

4 Jeux du Canada – Camps d’entraînement 8 500 $ 4 000 $ 

5 Camp d’entraînement hivernal dans le sud 20 000 $ 8 000 $ 

6 Championnat de Suisse 25 000 $ 10 000 $ 

7 Perfectionnement des entraîneurs 5 000 $ 2 000 $ 

8 Boiling point 12 500 $ 5 000 $ 

9 Marathons internationaux 21 000 $ 10 000 $ 

 Total   
254 050 $ 

 
74 000 $ 
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Discipline :  Para-athlétisme   

Nom du projet : Honoraires pour coordination de l’excellence 
Date de début du 
projet : Mai 2013 

Priorité du projet : 1 Nombre de jours : 210 

Catégorie de projet : 
Entraînement de l’équipe ou des équipes 
du Québec 
 

Lieu : Montréal  

Structure 
d’encadrement : 

Parasports Québec   

Nom des responsables 
:    

César Nicolaï Autre responsable  

Indiquer de quelle façon le montant accordé dessert les athlètes :        

 
1. L’athlète s’inscrit au projet et la fédération prend en charge les dépenses présentées; 
2. La fédération rembourse l’athlète sur présentation de pièces justificatives; 
3. La fédération donne un montant forfaitaire à l’athlète.  
4. Autres, préciser 

 

 
État des revenus et des dépenses du projet (Veuillez éditer le tableau suivant en double cliquant dessus) 

Revenus
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Dépenses
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Subvention attendue 
du MELS 10 000,00  $              

Frais de déplacement
500,00  $       

Financement autonome 
de la fédération 
(excluant les athlètes)

15 050,00  $              

Frais d'hébergement

600,00  $       
Participation des 
athlètes

Frais de repas
350,00  $       

Autres (nommer) 
‐  $                          

Honoraires de 
contractuels 20 000,00  $  

Total 25 050,00  $   
Matériel 
d'entraînement ‐  $              
Uniformes de 
compétition ‐  $              
Location de plateaux ‐ $             
Avantages sociaux 3 600,00 $    

Total 25 050,00  $  
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Discipline :  Para-athlétisme   

Nom du projet : Honoraires d’entraîneurs provinciaux 
Date de début du 
projet : Mai 2013 

Priorité du projet : 2 Nombre de jours : 210 

Catégorie de projet : 
Entraînement de l’équipe ou des 
équipes du Québec 
 

Lieu : Province 
de Québec  

Structure 
d’encadrement : 

Parasports Québec   

Nom des responsables 
:    

César Nicolaï Autre responsable  

Indiquer de quelle façon le montant accordé dessert les athlètes :        

 
1. L’athlète s’inscrit au projet et la fédération prend en charge les dépenses présentées; 
2. La fédération rembourse l’athlète sur présentation de pièces justificatives; 
3. La fédération donne un montant forfaitaire à l’athlète.  
4. Autres, préciser 

 

 
État des revenus et des dépenses du projet (Veuillez éditer le tableau suivant en double cliquant dessus) 

Revenus
Prévus en 2013‐

2014
Réservé au 

MELS
Dépenses

Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Subvention attendue 
du MELS 15 000,00  $                 

Frais de déplacement
‐  $                

Financement autonome 
de la fédération 
(excluant les athlètes)

20 000,00  $                 

Frais d'hébergement

‐  $                
Participation des 
athlètes

Frais de repas
‐  $                

Autres (AC)
80 000,00  $                 

Honoraires de 
contractuels 115 000,00  $  

Total 115 000,00  $   
Matériel 
d'entraînement ‐  $                
Uniformes de 
compétition ‐  $                
Location de plateaux ‐ $               
Autres (nommer) ‐ $               

Total 115 000,00  $  
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Discipline :  Para-athlétisme   

Nom du projet : Championnat canadien d’athlétisme 2013 
Date de début du 
projet : Juin 2013 

Priorité du projet : 3 Nombre de jours : 4 

Catégorie de projet : 
Compétitions de l’équipe ou des équipes 
du Québec 
 

Lieu : 
Moncton, 
Nouveau 
Brunswick 

Structure 
d’encadrement : 

Parasports Québec   

Nom des responsables 
:    

César Nicolaï Autre responsable  

Indiquer de quelle façon le montant accordé dessert les athlètes :        

 
1. L’athlète s’inscrit au projet et la fédération prend en charge les dépenses présentées; 
2. La fédération rembourse l’athlète sur présentation de pièces justificatives; 
3. La fédération donne un montant forfaitaire à l’athlète.  
4. Autres, préciser 

 

 
État des revenus et des dépenses du projet (Veuillez éditer le tableau suivant en double cliquant dessus) 

Revenus
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Dépenses
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Subvention attendue 
du MELS 10 000,00  $               

Frais de déplacement
15 000,00  $   

Financement autonome 
de la fédération 
(excluant les athlètes)

7 000,00  $                 

Frais d'hébergement

6 000,00  $     
Participation des 
athlètes 5 000,00  $                 

Frais de repas
1 000,00  $     

Autres (nommer) 
‐  $                           

Honoraires de 
contractuels

Total 22 000,00  $   
Matériel 
d'entraînement ‐  $               
Uniformes de 
compétition ‐  $               
Location de plateaux ‐ $              
Autres

Total 22 000,00  $   
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Discipline :  Para-athlétisme   

Nom du projet : Jeux du Canada – Camps d’entraînement 
Date de début du 
projet : Été 2013 

Priorité du projet : 4 Nombre de jours : 5 

Catégorie de projet : 
Préparation spécifique de l’équipe du 
Québec en vue des Jeux du Canada 
 

Lieu : Canada   

Structure 
d’encadrement : 

Parasports Québec   

Nom des responsables 
:    

César Nicolaï Autre responsable  

Indiquer de quelle façon le montant accordé dessert les athlètes :        

 
1. L’athlète s’inscrit au projet et la fédération prend en charge les dépenses présentées; 
2. La fédération rembourse l’athlète sur présentation de pièces justificatives; 
3. La fédération donne un montant forfaitaire à l’athlète.  
4. Autres, préciser 

 

 
État des revenus et des dépenses du projet (Veuillez éditer le tableau suivant en double cliquant dessus) 

Revenus
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Dépenses
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Subvention attendue 
du MELS 4 000,00  $                

Frais de déplacement
4 000,00  $    

Financement autonome 
de la fédération 
(excluant les athlètes)

3 500,00  $                

Frais d'hébergement

1 000,00  $    
Participation des 
athlètes 1 000,00  $                

Frais de repas
500,00  $       

Autres (nommer) 
‐  $                          

Honoraires de 
contractuels 1 500,00  $    

Total 8 500,00  $     
Matériel 
d'entraînement 1 000,00  $    
Uniformes de 
compétition ‐  $              
Location de plateaux ‐ $             
Autres (Inscriptions) 500,00 $       

Total 8 500,00  $    
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Discipline :  Para-athlétisme   

Nom du projet : Camp d’entraînement hivernal dans le Sud 
Date de début du 
projet : Mars 2014 

Priorité du projet : 5 Nombre de jours : 21 

Catégorie de projet : 
Entraînement de l’équipe ou des équipes 
du Québec 
 

Lieu : 
Clermont, 
Floride 

Structure 
d’encadrement : 

Parasports Québec   

Nom des responsables 
:    

César Nicolaï Autre responsable  

Indiquer de quelle façon le montant accordé dessert les athlètes :        

 
1. L’athlète s’inscrit au projet et la fédération prend en charge les dépenses présentées; 
2. La fédération rembourse l’athlète sur présentation de pièces justificatives; 
3. La fédération donne un montant forfaitaire à l’athlète.  
4. Autres, préciser 

 

 
État des revenus et des dépenses du projet (Veuillez éditer le tableau suivant en double cliquant dessus) 

Revenus
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Dépenses
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Subvention attendue 
du MELS 8 000,00  $                 

Frais de déplacement
6 000,00  $     

Financement autonome 
de la fédération 
(excluant les athlètes)

5 000,00  $                 

Frais d'hébergement

12 000,00  $   
Participation des 
athlètes 1 000,00  $                 

Frais de repas
1 000,00  $     

Autres (AC) 
6 000,00  $                 

Honoraires de 
contractuels

Total 20 000,00  $   
Matériel 
d'entraînement 1 000,00  $     
Uniformes de 
compétition ‐  $               
Location de plateaux ‐ $              
Autres (nommer)

Total 20 000,00  $   
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Discipline :  Para-athlétisme   

Nom du projet : Championnat de Suisse 
Date de début du 
projet : 

25 au 30  
Mai 2013 

Priorité du projet : 6 Nombre de jours : 6 

Catégorie de projet : 
Entraînement de l’équipe ou des équipes 
du Québec 
 

Lieu : Pratteln, 
Suisses 

Structure 
d’encadrement : 

Parasports Québec   

Nom des responsables 
:    

César Nicolaï Autre responsable  

Indiquer de quelle façon le montant accordé dessert les athlètes :        

 
1. L’athlète s’inscrit au projet et la fédération prend en charge les dépenses présentées; 
2. La fédération rembourse l’athlète sur présentation de pièces justificatives; 
3. La fédération donne un montant forfaitaire à l’athlète.  
4. Autres, préciser 

 

 
État des revenus et des dépenses du projet (Veuillez éditer le tableau suivant en double cliquant dessus) 

Revenus
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Dépenses
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Subvention attendue 
du MELS 10 000,00  $               

Frais de déplacement
18 000,00  $   

Financement autonome 
de la fédération 
(excluant les athlètes)

5 000,00  $                 

Frais d'hébergement

5 000,00  $     
Participation des 
athlètes 10 000,00  $               

Frais de repas
2 000,00  $     

Autres (nommer) 
Honoraires de 
contractuels

Total 25 000,00  $   
Matériel 
d'entraînement ‐  $               
Uniformes de 
compétition ‐  $               
Location de plateaux ‐ $              
Autres (nommer)

Total 25 000,00  $   
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Discipline :  Para-athlétisme   

Nom du projet : Perfectionnement des entraîneurs 
Date de début du 
projet : 2013 

Priorité du projet : 7 Nombre de jours : À 
déterminer 

Catégorie de projet : Perfectionnement des entraîneurs Lieu : 

Province 
de 
Québec  
ou 
Canada 

Structure 
d’encadrement : 

Parasports Québec   

Nom des responsables 
:    

César Nicolaï Autre responsable  

Indiquer de quelle façon le montant accordé dessert les athlètes :        

 
1. L’athlète s’inscrit au projet et la fédération prend en charge les dépenses présentées; 
2. La fédération rembourse l’athlète sur présentation de pièces justificatives; 
3. La fédération donne un montant forfaitaire à l’athlète.  
4. Autres, préciser 

 

 
État des revenus et des dépenses du projet (Veuillez éditer le tableau suivant en double cliquant dessus) 

Revenus
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Dépenses
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Subvention attendue 
du MELS 2 000,00  $                

Frais de déplacement
2 000,00  $    

Financement autonome 
de la fédération 
(excluant les athlètes)

3 000,00  $                

Frais d'hébergement

1 000,00  $    
Participation des 
athlètes

Frais de repas
500,00  $       

Autres (nommer) 
‐  $                          

Honoraires de 
contractuels

Total 5 000,00  $     
Matériel 
d'entraînement ‐  $              
Uniformes de 
compétition ‐  $              
Location de plateaux ‐ $             
Frais d'inscription 1 500,00 $    

Total 5 000,00  $    
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Discipline :  Para-athlétisme   

Nom du projet : Boiling point 
Date de début du 
projet : 

6 juillet  
2013 

Priorité du projet : 8 Nombre de jours : 1 

Catégorie de projet : 
Compétitions de l’équipe ou des équipes 
du Québec 
 

Lieu : Windsor, 
Ontario 

Structure 
d’encadrement : 

Parasports Québec   

Nom des responsables 
:    

César Nicolaï Autre responsable  

Indiquer de quelle façon le montant accordé dessert les athlètes :        

 
1. L’athlète s’inscrit au projet et la fédération prend en charge les dépenses présentées; 
2. La fédération rembourse l’athlète sur présentation de pièces justificatives; 
3. La fédération donne un montant forfaitaire à l’athlète.  
4. Autres, préciser 

 

 
État des revenus et des dépenses du projet (Veuillez éditer le tableau suivant en double cliquant dessus) 

Revenus
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Dépenses
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Subvention attendue 
du MELS 5 000,00  $                 

Frais de déplacement
10 000,00  $    

Financement autonome 
de la fédération 
(excluant les athlètes)

5 000,00  $                 

Frais d'hébergement

2 000,00  $      
Participation des 
athlètes 2 500,00  $                 

Frais de repas
500,00  $         

Autres (nommer) 
‐  $                           

Honoraires de 
contractuels

Total 12 500,00  $    
Matériel 
d'entraînement ‐  $               
Uniformes de 
compétition ‐  $               
Location de plateaux ‐ $              
Autres (nommer) ‐ $              

Total 12 500,00  $   
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Discipline :  Para-athlétisme   

Nom du projet : Marathons internationaux 
Date de début du 
projet : 

Automne 
 2013 

Priorité du projet : 9 Nombre de jours : 6 

Catégorie de projet : 
Compétitions de l’équipe ou des équipes 
du Québec 
 

Lieu : Oïta, Japon, 
Boston et New-York, 
USA et London, 
England 

 

Structure 
d’encadrement : 

Parasports Québec   

Nom des responsables :   César Nicolaï Autre responsable  

Indiquer de quelle façon le montant accordé dessert les athlètes :        

 
1. L’athlète s’inscrit au projet et la fédération prend en charge les dépenses présentées; 
2. La fédération rembourse l’athlète sur présentation de pièces justificatives; 
3. La fédération donne un montant forfaitaire à l’athlète.  
4. Autres, préciser 

 

 
État des revenus et des dépenses du projet (Veuillez éditer le tableau suivant en double cliquant dessus) 

Revenus
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Dépenses
Prévus en 
2013‐2014

Réservé au 
MELS

Subvention attendue 
du MELS 10 000,00  $               

Frais de déplacement
15 000,00  $   

Financement 
autonome de la 
fédération (excluant les 
athlètes) 5 000,00  $                 

Frais d'hébergement

5 000,00  $      
Participation des 
athlètes 6 000,00  $                 

Frais de repas
1 000,00  $      

Autres (nommer) 
‐  $                          

Honoraires de 
contractuels

Total 21 000,00  $    
Matériel 
d'entraînement ‐  $               
Uniformes de 
compétition ‐  $               
Location de plateaux ‐ $              
Autres (nommer) ‐ $              

Total 21 000,00  $   
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La stratégie de diffusion du plan de développement de l’excellence 
auprès des membres et des partenaires  
 
Description des moyens privilégiés  pour la diffusion du plan 2013-2014 
 

Le bassin quand même assez restreint d’athlètes pratiquant la discipline a été pour 
Parasports Québec un facteur favorisant la diffusion de l’information.  Notre association a 
toujours été proche de ses membres, les contacts directs avec les athlètes sont valorisés et ils 
sont appréciés  de ceux-ci.  De plus, la présence d’un coordonnateur au développement de 
l’excellence depuis 2001 favorise indéniablement la diffusion de l’information et le bon 
déroulement des activités reliées à l’atteinte des plus hauts sommets en para-athlétisme. 
 
Voici un ensemble de moyens, assortis d’échéanciers, en vue d’une diffusion efficace du plan :  
 
Moyens de diffusion 
 

 
Échéancier 

 
1.   En compagnie des membres du comité ayant travaillé à l’élaboration 

du plan, organiser un colloque pour tous les 
entraîneurs intervenant en athlétisme et leur 
présenter le plan de développement pour 2013-
2017. 

  

 
 
Juin 2013 

 
2.  Rendre disponible via notre site Internet, le plan de développement 
     d’athlétisme pour 2013-2017. 
 

 
Juillet 2013 

 
3.   Regrouper les athlètes de chacun des clubs et aller les  
rencontrer dans leur milieu d’entraînement pour leur expliquer la vision de 

Parasports Québec et de son comité d’experts en 
regard de l’athlétisme 

 

 
 
Septembre 2013 

 
4.   Rencontrer directement nos partenaires : les centres 
de réadaptation du Québec (IRGLM, IRDPQ, et autres), les centres 

d'entraînement adaptés (Viomax et autres), les 
associations régionales de loisirs pour personnes 
handicapées du Québec (ARLPH), les organismes 
municipaux d’activités sportives, les institutions 
d'enseignement spécialisées (écoles, CEGEP et 
autres) et les organismes de soutien des personnes 
handicapées tels l’OPHQ, APQ, DMC, ACAF, Défi 
Sportif et autres. 

 
 
 
Septembre 2013 

 




